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2. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 
COMMUNE DE LE CROUAIS 
2, rue des Portes 
35290 LE CROUAIS 
 
Responsables du dossier : 
M. CHICOINE Daniel, Maire 
Mme LERAY Barbara, secrétaire générale de mairie 
Contact : 02.99.09.68.88 – mairie@lecrouais.bzh 

 
 
 
 
 
Bureau d’études : L’ATELIER D’YS 
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3. OBJET ET CONTEXTE DE LA REVISION 
 
Par délibération n°2024-16 en date du 16 mai 2024, la Commune de Le Crouais a engagé une 
procédure de révision de la carte communale en application des dispositions de l'article L. 163-3 du 
code de l'urbanisme. 
 
La commune de Le Crouais dispose d’une carte communale approuvée le 23/05/2006 actuellement en 
vigueur. Compte-tenu de la nécessité de faire évoluer ces dispositions, elle a engagé une procédure de 
ce document afin d’intégrer les objectifs de réduction de l'artificialisation et de réduire les zones 
constructibles.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, une enquête publique doit être réalisée préalablement 
à l’approbation du projet. 
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4. CADRE JURIDIQUE ET PROCEDURE 
 

4.1  Cadre juridique 
 

Une carte communale peut faire l’objet d’une procédure de révision selon les modalités prévues pour 
son élaboration initiale. Le code de l’urbanisme prévoit, en son article L163-8 que la carte communale 
est révisée dans les conditions définies par les articles L 163-4 à L 163-7. 
 
La carte communale, prévue aux articles L.124-1 à L.124-4, permet aux communes sans PLU de 
préciser les modalités d’application des règles générales d’urbanisme et de délimiter les secteurs 
constructibles, échappant ainsi à la règle de constructibilité limitée.  
 
Les cartes communales sont approuvées, après enquête publique, par délibération du conseil 
municipal, puis par le préfet qui dispose d’un délai de deux mois pour les approuver. A l’expiration de 
ce délai, les cartes sont réputées approuvées. Comme tout document d’urbanisme, elle doit respecter 
les principes généraux du code de l’urbanisme. 
 
La carte communale de Le Crouais doit respecter des enjeux et des orientations en matière 
d’aménagement du territoire définis à plusieurs échelles : 
 

•  A l’échelle nationale, ce sont des enjeux relayés par les grandes lois d’aménagement du 
territoire parmi lesquelles on peut citer : 

− La loi Solidarité et Renouvellement Urbains, 

− La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, 

− La loi Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique, 

− La loi Climat et Résilience 
 

•  A l’échelle intercommunale : 

− Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Brocéliande, 

− Le Programme Local de l’Habitat de la CCSMM, 

− Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne, 

− Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Vilaine. 
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4.2  Modalités de l’enquête publique 
 
La durée de l’enquête est fixée du 5.01.2026 au 6.02.2026 soit durant 33 jours consécutifs, 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, afin que la population 
puisse formuler ses observations. 
 
Monsieur FÉRELLOC Didier, agent immobilier en retraite, est désigné par le Tribunal Administratif par 
décision n°E25000285/35 du 2 décembre 2025, en qualité de commissaire enquêteur et se tiendra à la 
disposition du public à la mairie : 

•  Le 5 janvier 2026 de 14h00 à 17h00 
•  Le 20 janvier 2026 de 9h00 à 12h00 
•  Le 6 février 2026 de 9h00 à 12h00 

 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête, informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage, ainsi que par voie de publication locale. 
 
Aux termes de l’enquête, le commissaire enquêteur transmet son rapport à la personne publique 
responsable dans un délai d’un mois. Ce rapport contient les doléances recueillies lors de l’enquête 
publique ainsi que les conclusions du commissaire enquêteur. Le rapport du commissaire enquêteur 
est assorti d’un avis favorable ou non, avec ou sans réserve. 
 
L’avis a pour but d’éclairer l’autorité compétente dans ses décisions. Les suggestions et 
recommandations formulées dans le rapport ne doivent pas être obligatoirement retenues par le 
maître d’ouvrage. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le projet pourra éventuellement être modifié pour tenir compte des 
avis qui auront été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
enquêteur. Il sera alors ensuite approuvé par le conseil municipal et le préfet. 
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5. PIECES TECHNIQUES ANNEXEES 
 
Le dossier de carte communale se compose d’un rapport de présentation et d’un plan de zonage. 
 
Le rapport de présentation analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de 
développement, notamment en matière économique et démographique, explique les choix retenus, 
notamment au regard des objectifs et des principes définis à l’article L 101-2, pour la délimitation des 
secteurs où les constructions sont autorisées et évalue les incidences des choix de la carte communale 
sur l'environnement, et expose la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation 
et de sa mise en valeur. 
 
Le plan de zonage délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où elles sont 
soumises à la règle de la constructibilité limitée. 
Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol seront instruites et délivrées sur le fondement des règles 
nationales d’urbanisme. Le plan de zonage délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et 
ceux où elles sont soumises à la règle de la constructibilité limitée. 
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6. DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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7. ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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